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ARTICLE 16

Supprimer les alinéas 1 à 15.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer les chapitres I, II, III et IV de l’article 16.

En effet cet article prévoit que les litiges aux prud’hommes sur les motifs du licenciement puissent 
se solder, en conciliation, par une « indemnité forfaitaire ». (a la baisse bien sur…)

Son montant fixé par décret (très faible dans l’ANI du 11 janvier 2013) serait fonction de 
l’ancienneté (ici prise en compte avant la » compétence » professionnelle).

Outre le non respect des attributions du juge, ceci ferait que les employeurs seraient les seuls 
justiciables à ne pas voir leurs peines proportionnées à l’infraction.

L’article instaure pour ce faire une « conciliation » qui ne pourrait être contestée (« renonciation des 
parties à toute réclamation ») alors que la jurisprudence considère que la conciliation est un acte 
judiciaire impliquant la possibilité de le contester par exemple si les droits des salariés n’ont pas été 
préservés par les juges conciliateurs.

Cet article enfin limite les délais pour saisir les prud’hommes à 2 ans pour les licenciements, 3 ans 
pour les salaires, alors que, dans la plupart des cas, le délai de prescription actuel est de 5 ans. C’est 
un déni de droit, un recul considérable.
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Ces amendements identiques ont été déposés par 10 députés :

Adt n° 3586 de Mme Jacqueline FRAYSSE
Adt n° 3587 de M. Marc DOLEZ

Adt n° 3588 de M. François ASENSI

Adt n° 3589 de M. Alain BOCQUET

Adt n° 3590 de Mme Marie-George BUFFET

Adt n° 3591 de M. Jean-Jacques CANDELIER

Adt n° 3592 de M. Patrice CARVALHO

Adt n° 3593 de M. Gaby CHARROUX

Adt n° 3594 de M. Nicolas SANSU

Adt n° 3595 de M. André CHASSAIGNE


